
Cadre réservé au Conseil général 
 

Demande accordée à compter du : 
 

 
Orléans, le _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

 
 

 
 

 
 

Les élèves internes, les étudiants et les apprentis ne peuvent pas bénéficier de cette carte 
 

ANNEE SCOLAIRE 2013/2014 
A - Elève 
 
Ecrire en majuscules * champs à renseigner obligatoirement 
 
Nom* : __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ ____ __ __ __ __ __ __ __ __ 
 

Prénom* : __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ Date de naissance* : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
 
Adresse de l’élève* : _________________________________________________________  Code Postal* : ____________________________  
 
Commune* : _________________________________________________________________   
 
Nom et Prénom du représentant légal* : ______________________________________________  Date de naissance* : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
 
Adresse du représentant légal* : ___________________________________________________________________________________________  
 
Tél. du représentant légal* : Fixe : ___________________________________ Mobile : ________________________________________   
Courriel : _______________________________________________________________________________________________________________  
 

B - Abonnement 
 
PREMIERE DEMANDE   ÿ RENOUVELLEMENT   ÿ  DUPLICATA   ÿ 
 
Possédez-vous une carte Multipass* (carte à puce nominative avec photo) ?  :    oui  �  non  � 
 

Si oui, indiquez votre n° de carte (10 chiffres, juste en-dessous de la puce) : __ __ __ __ __ __ __ __ __ __  
 
Trajet SNCF souhaité : 
Gare de Départ : _____________________________________  Gare de destination :_________________________________    
 
Gare de retrait (pour une 1ère demande) ou de rechargement (si renouvellement de la carte) : 
 

_______________________________________________________________________________________________________  

C - Scolarité 
 

Nom de l’Établissement scolaire fréquenté* : _________________________________________________________________  
 

Commune* : ____________________________________________________________________________________________  
 

Classe : ___________________________________________  
 
Une participation familiale sera sollicitée en 2 fois (en septembre et en mars) pour une scolarité : 
En Lycée (200 €), en Collège (120 €), en Ecole (80 €). 
Vous recevrez un avis des sommes à payer à votre domicile par le Trésor Public. 
Le 1er versement à régler est égal à 50 % (la moitié) du montant total. Le montant à régler en mars 2014 sera égal au solde restant dû. Une déduction 
supplémentaire de 30 % sera accordée aux élèves titulaires d'une bourse de l'Éducation Nationale sur justificatif adressé au Conseil général du Loiret -
Direction des Mobilités Durables avant le 30 novembre 2013. Le montant dû sera alors automatiquement recalculé. 
 

 
  

i
 

 
 
 
 
 
 

  

 
Joindre 

obligatoirement 
une photo 

d’identité originale 
en couleur avec 

nom et prénom au 
verso  

2,5cm x 3,5cm 
 

Cadre réservé aux parents 
 

Je certifie sur l’honneur, après avoir pris 
connaissance des conditions d’attribution de  
carte d’abonné scolaire sur SNCF et du 
règlement des transports scolaires figurant au 
verso, l’exactitude des renseignements portés 
sur la présente demande : 
 
A ......................................  Le _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
 

Signature du représentant légal : 
 
 
 

Cadre réservé SNCF 
 
Montant à facturer (100% coût total) : ...................€  
 

Numéro de compte client :   0451 
 

Département : 45 
 

Numéro de contrat : 
 

Numéro du bon :  

DEMANDE DE CARTE 
D’ABONNE SCOLAIRE  

SUR   

Conseil général du Loiret 
Direction des Mobilités Durables 



CONDITIONS D’ATTRIBUTION 
DE LA CARTE D’ABONNE SCOLAIRE 

 
Tout élève résidant dans le Loiret, scolarisé en qualité d’externe ou demi-pensionnaire dans un établissement scolaire 
(jusqu’à la classe de terminale) peut bénéficier, sous respect des règles d’attribution, d’une carte d’abonné scolaire 
subventionnée par le Conseil Général. 
 
Les élèves internes, les étudiants (classes post-bac, classes préparatoires, BTS, IUT, Université…) et les 
apprentis ne peuvent pas bénéficier de cette carte. 
 
Pour une 1ère demande de carte Multipass, le dossier est à retourner rempli et signé avec la photo d’identité obligatoire, 
avant le 19 juillet 2013 à l’adresse ci-dessous : 
 

Conseil Général du Loiret 
Direction des Mobilités Durables 
15 rue Eugène Vignat 
B.P. 2019 
45010 ORLEANS cedex 1 

 
Le renouvellement de votre demande de carte Multipass peut être saisi en ligne sur le site transports du Conseil Général, 
(www.ulys-loiret.com), à l’aide des identifiant et mot de passe reçus par courrier. 
Pour les clients en renouvellement d’abonnement sur carte Multipass, veuillez noter que si vous avez déposé votre 
demande avant le 19 juillet 2013, vous pourrez vous présenter à la gare de retrait que vous avez indiquée à partir du 5 
août 2013, muni de votre carte Multipass, afin de procéder au rechargement de votre abonnement.  
 
En cas de demande après le 19 juillet 2013, et en attendant d’obtenir la carte d’abonné scolaire, si nécessaire un 
abonnement élève mensuel devra être acheté auprès des services SNCF. Les billets individuels achetés, même 
personnalisés, ne pourront en aucun cas faire l’objet d’un remboursement.  
 
La confection des cartes Multipass nécessite un délai minimum de 15 jours. 
Les dossiers qui seront transmis au cours du mois de septembre 2013 ne pourront être pris en compte qu’à partir du 
1er octobre 2013. 
Les dossiers qui arriveront ultérieurement seront pris en compte le mois suivant celui de la date de réception. 
 
La participation familiale due pour les collégiens ou lycéens attributaires d’une bourse de l’Education Nationale sera 
réduite de 30% sur l’envoi d’un justificatif avant le 30 novembre 2013 à l’adresse indiquée ci-dessus.  
 
Tout changement de situation de l’élève pouvant modifier vos droits (arrêt de scolarité, déménagement ou changement 
de statut), devra impérativement être signalé auprès du Conseil Général (Direction des Mobilités Durables). 
 
Attention : Le choix du mode de transport par SNCF ne pourra pas être changé au-delà du 30 septembre 2013. 
 
L’attribution de la carte Multipass implique l’acceptation et l’obligation de respect du Règlement des transports scolaires 
du Département du Loiret et du Règlement sécurité et discipline en vigueur. Toute fausse déclaration provoque la 
résiliation immédiate des abonnements en cours.  
Le Conseil Général se réserve le droit de suspendre ou résilier l’abonnement en cas d’infraction commise par le 
bénéficiaire, en application du code général des transports et du décret 730 du 22 mars 1942. 
________________________________________________________________________________________________  

 

INFORMATIONS SUR LA CARTE MULTIPASS 
 
MULTIPASS est la carte à puce des transports ferrés en région Centre. Multipass contient dans son format carte de 
crédit toutes les informations dont vous avez besoin pour voyager en TER : l’abonnement et les justificatifs associés. 
C’est simple et rassurant. 
 
Si votre enfant est amené à voyager sur un parcours compatible avec la billettique Multipass, le statut de client 
scolaire ainsi que l’abonnement seront chargés sur une carte Multipass personnalisée nouvelle ou sur celle qu’il possède 
déjà (carte personnalisée Touraine Fil Vert, Fil Bleu, ou SNCF). Pour les porteurs actuels, il ne faudra pas oublier de vous 
munir de votre carte Multipass lorsque vous vous présenterez en gare de rechargement précisée lors de l’inscription. 
 
La durée de vie de la carte Multipass est de 4 ans. Cette carte est rechargeable d’année en année, sous réserve de 
procéder à la demande de renouvellement de l’abonnement scolaire et de remplir les conditions d’octroi consultables sur 
le site www.ulys-loiret.com. 
 
Veuillez noter qu’en cas de perte, de vol ou de détérioration, le coût actuel d’un duplicata de carte Multipass du TER 
Centre est de 10 € à régler au guichet Multipass SNCF de la gare de retrait indiquée lors de l’inscription. 
 
Pour les trajets non compatibles avec la billettique Multipass, l’abonnement scolaire réglementé sera délivré sur support 
papier. 
 
En vertu de loi article 27 de la loi du 6.01.78 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les personnes sont avisées que leurs coordonnées 
sont enregistrées sur support informatique. Les informations les concernant sont confidentielles. Le droit d’accès et de rectification s’exerce auprès du 
Département du Loiret et de la SNCF. 

www.ulys-loiret.com


                                                                                                                                                                              
 
 

 


